
 

 

 
 

 
 
 
DCM20210608-19 

  
 Séance du 08 juin 2021 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt-et-un du mois de juin 
le huit 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni à la Salle des 
Cossies à Seloncourt après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel 
BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 
NOTA   Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 09 juin 

2021, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 1er juin 2021 et que le nombre des membres 
en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents (27) 

Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Madeleine 
MAUFFREY, Gérard MANCHEC, Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane 
MABIRE, Magali MEINIER, Brigitte ALZINGRE, Romuald GADET, Sophie MOREL, Clément GIRARD, Eric 
LANUSSE CAZALE, Denis TISSERAND, Sergio BEE, Sylvie WERNY, Sophie GEHIN. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (2) 
Léa LEMOINE a donné procuration à Magali MEINIER, Christian TOITOT a donné procuration à Denis 
TISSERAND. 
 

 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : ELECTROMOBILITE – TRANSFERT DE L’EXERCICE DE LA COMPETENCE « MISE EN PLACE ET 
ORGANISATION D’UN SERVICE COMPRENANT LA CREATION, L’ENTRETIEN ET L’EXPLOITATION DES 
INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES 
(IRVE) » AU SYDED 

 

En 2017 et 2018, le SYDED a installé un réseau de 47 bornes de recharge de véhicules électriques dans le 
département du Doubs. Il était convenu que le SYDED prenne en charge l’entretien, la maintenance et l’itinérance pour 
une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2020. Le SYDED a proposé la prolongation de ce dispositif jusqu’au 31 
décembre 2021. 

Pour autant ce service est fortement déficitaire, les coûts résiduels annuels étant compris entre 3 000 et 4 000€ par 
borne pour les bornes accélérées et entre 4 000 et 8 000 € par borne pour les bornes rapides. 

A partir du 1er janvier 2022, le SYDED propose de retenir une des trois options suivantes pour les communes et les 
intercommunalités membres : 

1. Elles restent propriétaires en reprennent la gestion à leur frais, les bornes sortent alors du contrat SYDED. La 
gestion, l’itinérance et l’entretien sont à gérer en direct par les collectivités adhérentes. 

2. Elles restent propriétaires et confient la gestion, l’itinérance et l’entretien au SYDED par convention. Le 
SYDED fait une offre « clef en main », avec le contrat de fourniture individualisé à son nom et s’occupe de 
l’intégralité de la gestion. Le contrat est conclu pour une durée de 4 ans, l’individualisation du compteur est à 
la charge de la collectivité.  

• Coût pour la collectivité : individualisation du compteur au départ ; 
• Coût annuel de 4 000 € HT/an/borne à verser au SYDED pour une borne accélérée ; 
• Coût annuel de 8 000 € HT/an/borne à verser au SYDED pour une borne rapide. 
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3. Elles transfèrent leur compétence « Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage 
de véhicules électriques ou hybrides rechargeables » au SYDED, qui prend en charge la totalité du 
fonctionnement, les consommations énergétiques et également les dépenses de gros entretien et de 
renouvellement. Les recettes d’exploitation resteront acquises au SYDED. Si la commune souhaite mettre en 
place une politique tarifaire différente de celle du SYDED, cela est possible, mais la différence de coût avec la 
solution de base fera l’objet d’une refacturation au coût réel. Les installations de bornes nouvelles feront 
l’objet d’une concertation entre le demandeur et le SYDED. Après avoir réalisé un tour de table des 
financeurs, le coût restant à charge serait réparti à 50 % entre le SYDED et le demandeur, par le versement 
d’un fonds de concours par ce dernier. 

• Prise en charge de l’individualisation du compteur par le SYDED ; 
• Coût annuel de 2 000 € HT/an/borne à verser au SYDED pour une borne accélérée ; 
• Coût annuel de 4 000 € HT/an/borne à verser au SYDED pour une borne rapide. 

 

L’option 3, avec le transfert de compétence au SYDED, est plus favorable pour les collectivités car le SYDED financera 
une partie des coûts sur fonds propres (part à chiffrer précisément suivant le nombre de collectivités qui feront le choix 
du transfert).  

La commission Voirie réunie le 27 mai 2021 a émis un avis favorable pour l’option n° 1. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et 
représentés, décide :  

➢ de reprendre, suivant l’option 1, la gestion directe de la ou des bornes de la commune à compter du             
1er janvier 2022. La reprise fera l’objet d’un constat contradictoire avec le SYDED. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
              
   Seloncourt, le 08 juin 2021 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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